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Photomontage du projet : vue depuis la tour de Coat-Liou à Bourbriac. 
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L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

À compter du 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises pour les 

projets soumis à la règlementation des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et 

les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau (IOTA), sont fusionnées au sein de l'autorisation 

environnementale.  

Par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017, l’article R.181-13 du code de l’environnement fixe les pièces à 

fournir pour une demande d’autorisation environnementale-type. 

L’article D 181-15-2 précise les pièces complémentaires à apporter pour certains dossiers d’autorisation au 

titre des ICPE (éolien notamment). 

 

PIECES DU DOSSIER DE  DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

L’architecture retenue pour les pièces du dossier de demande d’autorisation environnementale est la 

suivante :  

• Pièce 1 : CERFA (En attente d’un nouveau Cerfa pour l’autorisation environnementale) 

• Pièce 2 : Sommaire inversé 

• Pièce 3 : Note de présentation non technique 

• Pièce 4 : Description de la demande d’autorisation environnementale 

• Pièce 5 : Étude d'impact 

• Pièce 6 : Étude de dangers 

• Pièce 7 : Cartes et plans 

• Pièce 8 : Accords et Avis liés à la demande d’autorisation environnementale 

• Pièce 9 : Dérogation espèces et habitats protégés 

 

La présente pièce contient le Cerfa N°13614*01 : demande de dérogation pour destruction de sites de 

reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, ainsi qu’un tableau renvoyant aux parties de 

l’étude d’impact contenant les éléments demandés. 
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Demande de dérogation pour destruction de sites de 

reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées 

(document Cerfa N°13614*01) ***** 

Cerfa : Pièce 9 : Dérogation 

espèces et habitats 

protégés 

/ 

Demande de dérogation pour la capture, la perturbation 

intentionnelle ou la destruction de spécimens d’espèces 

animales protégées (document Cerfa N°13616*01) ***** 

Non concerné NC 

Demande de dérogation pour destruction de spécimens 

d’espèces végétales protégées (document Cerfa N°13617*01) 

***** 

Non concerné NC 

Demande de dérogation pour récolte de spécimens d’espèces 

végétales protégées (document Cerfa N°11633*02) ***** 
Non concerné NC 

Solutions alternatives étudiées Pièce 5 : étude d’impact 
Partie 4 : scénario de référence et solutions de 

substitution raisonnables pages 298-324 

Justification de la correspondance à l’un des cinq cas possibles 

de dérogation prévus par l’article L.411-2 du Code de 

l’environnement (ex : raison impérative d’intérêt public majeur), 

à savoir : a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la 

flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ; 

Pièce 5 : étude d’impact 
XXX.3. Les mesures pour l’avifaune p.436 et 

suivantes  

Localisation des espaces protégés ou à enjeu à proximité du 

projet 
Pièce 5 : étude d’impact 

Carte 59 : Les habitats du Faucon crécerelle et 

localisation du nid p. 131 

Figure 46 : Nid de Faucon crécerelle situé en haut 

du pylône THT ; page 131  

État initial faune / flore (méthodologie et résultats) Pièce 5 : étude d’impact 
 Partie 3 : XIII. Le milieu naturel 

P 69 à 169 

Plan de situation des espèces protégées (animales et végétales) Pièce 5 : étude d’impact 
Carte 59 : Les habitats du Faucon crécerelle et 

localisation du nid p. 131  

Plan de situation localisant les habitats d’espèces impactés Pièce 5 : étude d’impact 

Partie 5 : incidences du projet sur l’environnement 

Cartes 178 et 179 : Localisation du nichoir 

compensatoire pour le Faucon crécerelle page 437 

État des populations locales des espèces protégées Pièce 5 : étude d’impact 

 XIII.8.6. Les Oiseaux 

Pages 130-131 et 

XXX.3. Les mesures pour l’avifaune   

page 436-439 

Évaluation des impacts bruts et résiduels sur les espèces 

protégées 
Pièce 5 : étude d’impact 

XXX.3. Les mesures pour l’avifaune  

 Pages 436- 439 

Mesures d’évitement, de réduction et de compensation Pièce 5 : étude d’impact 

Partie 6 : Mesures d’évitement de réduction et/ou 

de compensation 

XXX.3. Les mesures pour l’avifaune   

Pages 436- 439 

Plan de situation localisant les mesures d’évitement et de 

réduction 
Pièce 5 : étude d’impact 

 Carte 1 : Localisation du nichoir compensatoire 

pour le Faucon crécerelle 

Page 437 

Plans cadastraux des parcelles concernées par les mesures de 

compensation  

Accord du propriétaire de la stabulation pour la pose du nichoir 

Pièce 5 : étude d’impact 

Carte 160 : localisation cadastrale du nichoir 

compensatoire 

Page 437 

Annexe 8 - Convention pour l’installation du nichoir 

compensatoire 

Mesures de suivi et/ou d’accompagnement Pièce 5 : étude d’impact 

Partie 6 : Mesures d’évitement de réduction et/ou 

de compensation 

XXX.3.5. MESURES DE SUIVI DE LA MORTALITE ET 

DE L’ACTIVITE SELON LA REGLEMENTATION EN 

VIGUEUR Page 438 et suivantes 
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